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ELECTION DES VICE-PRESIDENTS ET DU MEMBRE DU BUREAU 

 

 Conformément à l’article L 1424-24-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) et à la circulaire du Ministère de l’intérieur en date du 24 décembre 
2013, les représentants des communes et des EPCI au Conseil d’administration ont été 
renouvelés. 

 Il est proposé que, conformément aux dispositions de l’article L 1424-27 du CGCT, 
le Bureau du Conseil d’administration soit constitué du Président, de 3 Vice-présidents et d’un 
membre élu du Conseil d’administration. 

 Pour le constituer, il vous est proposé d’élire, à l’exception du Président, 3 Vice-
présidents et le membre du Bureau. 

 Les suffrages sont recueillis par l’ensemble des membres ayant voix délibérative. 

 Est réputé élu tout candidat ayant recueilli la majorité absolue. En cas de partage des 
voix, cette élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

 Si l’élection n’est pas acquise lors des deux premiers tours de scrutin, il est procédé à 
un troisième tour et l’élection a lieu à la majorité relative des suffrages exprimés. 

 En outre, un Vice-président au moins est élu parmi les Maires représentant les 
communes et les établissements publics de coopération intercommunale. 

 Cette élection se déroule à bulletins secrets. 
 

 Je vous propose d’adopter le projet de délibération suivant : 

 
Vu le rapport n° 2 ; 
 
Les membres du Conseil d’administration, après avoir exprimé leur suffrage, décident de 
nommer : 
 
    • 1er Vice-président : 

    •  2ème Vice-président : 

    • 3ème Vice-président : 

    •       Membre du Bureau : 
 

 
 
 Le Président, 
 
 
 Nicolas FRICOTEAUX 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne 
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